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Département de 
l’Allier 
Canton de Bourbon- 
l’Archambault 
Arrondissement de 
Moulins           
 

Mairie de SAINT-PLAISIR 
    

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

    

   

N° 24/2024 

  

 

 
Nombre de membres :  
   
Afférents au Conseil Municipal : 10 
En exercice : 10 
Quorum : 6 
Présents : 7 
Représenté :  
Suffrages exprimés : 7    

 

                                  
Certifié exécutoire par le Maire 

compte tenu de la télétransmission  
en Préfecture le 14.06.2024  

 

 
Le Maire 

-  Certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte 

- informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification, sa 
réception par le représentant de l’Etat 
et sa publication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

      
 

 SÉANCE DU 10 juin 2024   

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le 10 juin à 19 heures 30 minutes, 

dument convoqués, se sont réunis les membres du Conseil Municipal 

à la salle de la mairie, sous la présidence de Monsieur Didier 

THEVENOUX, maire, 

Etaient présents : Claire CACHET, Liliane JENIN. Magali PARIS, 
Alain POUSSET, Jacky CAVA, Gilles BERNADON,  
Était absente : Manon BADET-BLOIS,  
Étaient excusés : Audrey FARGEIX, Anthony TALABARD 
 
Monsieur BERNADON Gilles a été désigné secrétaire de séance. 
 

OBJET : Expérimentation du compte financier unique pour 
l’exercice 2024 pour le budget de la commune 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des juridictions financières, 

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances 

pour 1963, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de 

finances pour 2019 modifié, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique 

expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel M57 [ou le plan 

de comptes M57 abrégé pour les expérimentateurs de moins de 

3500 habitants] ainsi que, le cas échéant, le cadre de compte 

financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4, 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés 

des collectivités territoriales et des comptes publics fixant la liste 

des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 

services d’incendie et de secours autorisés à participer à 

l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de l’expérimentation ; 

Vu le cadre budgétaire et comptable des métropoles, défini par 

les articles L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à L. 

5217-12-5 du CGCT, décliné dans l’instruction budgétaire et 

comptable M57, le cas échéant ; 

Monsieur le Maire expose : 

Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 

susvisé, un compte financier unique peut être mis en œuvre, à 

titre expérimental, par des collectivités territoriales, des 

groupements ou des services d’incendie et de secours 

volontaires, pour une durée maximale de trois exercices 

budgétaires à compter de l’exercice 2021. Ce compte financier 

unique se substitue, durant la période de l'expérimentation,  
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au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 

aux dispositions régissant ces documents. 

 

Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information 

financière, 

- améliorer la qualité des comptes, 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le 

comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives 

respectives. 

 

L'expérimentation du compte financier unique concerne le 

périmètre budgétaire suivant (ci-après dénommés « budgets 

éligibles à l’expérimentation ») : 

* d’une part le budget principal de la collectivité, 

* d’autre part les budgets annexes suivants : 

- budgets annexes à caractère administratif à l'exception 

des budgets annexes relatifs aux services publics 

sociaux et médico-sociaux appliquant la nomenclature 

budgétaire et comptable M22, 

- budgets annexes à caractère industriel et commercial. 

 

L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le 

référentiel budgétaire et comptable M57, porteur des innovations 

budgétaires et comptables les plus récentes du secteur public 

local. Ce référentiel, qui a vocation à être généralisé à moyen 

terme, constitue le cadre de référence pour les budgets éligibles 

à l'expérimentation du compte financier unique, à l’exception des 

budgets à caractère industriel et commercial qui conservent leur 

référentiel budgétaire et comptable M4. 

 

Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par 

arrêtés du ministre chargé des collectivités territoriales et du 

ministre chargé des comptes publics et éventuellement modifié 

par arrêté durant la période d’expérimentation afin de prendre en 

compte ses évolutions éventuelles. 

 

Le circuit informatique de confection du compte financier unique 

expérimental (cf. annexe) prévoit une agrégation par les 

applications informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) 

des données produites par l'ordonnateur à travers l’application 

TotEM et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre 

de compétence. Des contrôles de concordance automatisés 

entre certaines données transmises par l’ordonnateur et celles 

figurant dans les états du compte financier unique relevant du 

comptable seront opérés. 

 

Selon ce circuit informatique, la collectivité, devra transmettre au 

comptable public, via un PES-PJ typé budget, un fichier de 

données au format XML conforme au schéma publié, 

correspondant aux données relevant de l’ordonnateur étant  
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observé que la partie sur les « états annexés » sera également 

transmise au format PDF. Après inclusion de données produites 

par le comptable public, le compte financier unique sera 

disponible au format XML dans l’application CDG-D SPL de la 

direction générale des finances publiques. Le compte financier 

unique sur chiffres sera validé en ligne dans l’application CDG-D 

SPL. 

 

La mise en œuvre du compte financier unique à compter de 

l'exercice 2024, soit en 2025, est possible, la collectivité ou 

l’établissement concerné continue ensuite à produire un compte 

financier unique en 2025, a fortiori en 2026, date de 

généralisation obligatoire du CFU. 

 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le 

conseil municipal, 

 

APPROUVE la mise en œuvre du compte financier unique pour 

l’exercice 2024 pour le budget de la commune, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire a signé tous documents afférents 

 

 

 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Didier THEVENOUX 

 


